
Quelle preuve l’employeur doit-il produire pour contester un
dépassement non autorisé du temps de travail ?

Réponse courte

L’employeur doit produire des éléments concrets et précis pour contester un dépassement non autorisé du temps de

travail. Il s’agit notamment des plannings validés, relevés de pointage horodatés, consignes écrites interdisant les

dépassements sans autorisation, échanges de courriels rappelant la procédure d’autorisation, attestations de

supérieurs hiérarchiques et rapports d’activité ou feuilles de présence signés.

Ces preuves doivent démontrer que le salarié ne pouvait ignorer le caractère non autorisé du dépassement et

qu’aucune instruction, tolérance ou circonstance n’autorisait la prestation supplémentaire. La traçabilité des horaires

et la formalisation des procédures d’autorisation sont essentielles pour établir l’absence de consentement exprès ou

tacite de l’employeur.

Définition

Le dépassement non autorisé du temps de travail correspond à toute prestation effectuée par un salarié au-delà

de la durée légale ou contractuelle, sans accord exprès ou tacite de l’employeur ou de son représentant habilité.

Au Luxembourg, la durée normale de travail est fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine, sauf

dérogation prévue par convention collective ou accord spécifique.

Ce dépassement peut concerner des heures supplémentaires non validées ou des temps de présence

excédentaires, dont la réalité ou la légitimité peut être contestée par l’employeur. La distinction entre

dépassement autorisé et non autorisé est essentielle pour déterminer les droits à rémunération ou à récupération.

Conditions d’exercice

La charge de la preuve du dépassement de la durée du travail incombe en principe au salarié qui l’allègue,

conformément à l’article L.211-1 du Code du travail. Toutefois, en cas de contestation, l’employeur doit démontrer

soit l’absence de dépassement, soit le caractère non autorisé de celui-ci.

La preuve peut être apportée par tous moyens, sous réserve du respect de la loyauté et de la protection des données

personnelles (articles L.261-1 et suivants). L’employeur doit établir qu’aucune instruction, tolérance ou circonstance

ne permettait au salarié d’effectuer des heures supplémentaires sans autorisation préalable ou implicite.

L’égalité de traitement et la traçabilité des horaires doivent être garanties pour tous les salariés, conformément aux

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

Pour contester efficacement un dépassement non autorisé, l’employeur doit produire des éléments concrets et précis,

tels que :

Les plannings de travail validés et signés, attestant des horaires assignés.

Les relevés de pointage ou systèmes de contrôle du temps, horodatés, infalsifiables et conformes à la

législation sur la protection des données.

Les consignes écrites interdisant explicitement tout dépassement sans autorisation préalable, annexées au

règlement intérieur ou diffusées par note de service.

Les échanges de courriels ou notes internes rappelant la procédure d’autorisation des heures

supplémentaires.

Les attestations de supérieurs hiérarchiques confirmant l’absence de demande ou de validation d’heures

supplémentaires pour la période concernée.

Les rapports d’activité ou feuilles de présence signés, démontrant la conformité aux horaires contractuels.

La production de ces éléments doit permettre d’établir que le salarié ne pouvait ignorer le caractère non autorisé du

dépassement et que l’employeur n’a pas consenti, même tacitement, à la prestation supplémentaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de mettre en place un système de contrôle du temps de travail fiable, régulièrement

audité et conforme au RGPD. Toute procédure d’autorisation d’heures supplémentaires doit être formalisée par écrit

et communiquée à l’ensemble du personnel.

Les consignes relatives à l’interdiction des dépassements non autorisés doivent être annexées au règlement intérieur

ou diffusées par note de service. En cas de contestation, la conservation systématique des preuves écrites et des

relevés de temps est essentielle.

L’employeur doit veiller à ce que toute tolérance implicite soit évitée, notamment en réagissant sans délai à tout

dépassement constaté. Un encadrement humain effectif du temps de travail et une sensibilisation régulière des

salariés sont également recommandés.
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Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-28 du Code du travail luxembourgeois : durée du travail, heures supplémentaires,

preuve et obligations de l’employeur.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : protection des données personnelles dans le cadre du

contrôle du temps de travail.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice, arrêt du 24 janvier 2019, n° 44741 du rôle  : charge de la

preuve et absence d’autorisation ou de tolérance.

Obligation de tenue d’un relevé individuel du temps de travail (article L.211-28), consultable par le salarié

et l’Inspection du travail et des mines (ITM).

En l’absence de preuve formelle, les juridictions luxembourgeoises peuvent retenir la réalité du dépassement au bénéfice du salarié,

surtout si l’employeur n’a pas réagi promptement ou n’a pas mis en place de procédure claire d’autorisation. Il est donc essentiel de

documenter systématiquement toute procédure et de garantir la traçabilité des horaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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